
Les étudiants européens sont informés que, sous peine d’irrecevabilité de leur demande, le document prévu au 4° de
l’article 5 de l’arrêté du 29 janvier 2004 relatif à l’organisation des épreuves classantes nationales anonymes donnant
accès au troisième cycle spécialisés des études médicales doit être établi conformément aux dispositions des articles 23 et
24 la directive 93/16/CEE rappelés ci-dessous. 

EXTRAIT DE LA DIRECTIVE 93/16/CEE DU CONSEIL, DU 5 AVRIL 1993, VISANT A FACILITER LA LIBRE
CIRCULATION DES MEDECINS ET LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DE LEURS DIPLOMES,

CERTIFICATS ET AUTRES TITRES.

Article 23
1. Les Etats membres subordonnent l'accès aux activités de médecin et l'exercice de celle-ci à la possession d'un diplôme,
certificat ou autre titre de médecin visé à l'article 3 donnant la garantie que l'intéressé a acquis pendant la durée totale de sa
formation:
a) une connaissance adéquate des sciences sur lesquelles se fonde la médecine, ainsi qu'une bonne compréhension des
méthodes scientifiques, y compris des principes de la mesure des fonctions biologiques, de l'appréciation de faits établis
scientifiquement et de l'analyse des données ; 
b) une connaissance adéquate de la structure, des fonctions et du comportement des êtres humains, en bonne santé et malades,
ainsi que des rapports entre l'état de santé de l'homme et son environnement physique et social ;
c) une connaissance adéquate des matières et des pratiques cliniques lui fournissant un aperçu cohérent des maladies mentales
et physiques, de la médecine sous ses aspects préventifs, diagnostique et thérapeutique, ainsi que de la reproduction humaine ;
d) une expérience clinique adéquate sous surveillance appropriée dans des hôpitaux.
2. Cette formation médicale totale comprend au moins six années d'études ou 5.500 heures d'enseignement théorique et
pratique dispensées dans une université ou sous la surveillance d'une université.
3. L'admission à cette formation suppose la possession d'un diplôme ou d'un certificat donnant accès, pour les études en cause,
aux établissements universitaires d'un Etat membre.
4. Pour les intéressés ayant commencé leurs études avant le 1er janvier 1972, la formation visée au paragraphe 2 peut
comporter une formation pratique de niveau universitaire de six mois effectuée à plein temps sous le contrôle des autorités
compétentes.
5. La présente directive ne porte pas préjudice à la possibilité pour les Etats membres d'accorder sur leur territoire, selon leur
réglementation, l'accès aux activités de médecin et leur exercice aux titulaires de diplômes, certificats ou autres titres, qui n'ont
pas été obtenus dans un Etat membre.

Article 24
l. Les Etats membres veillent à ce que la formation conduisant à l'obtention d'un diplôme, certificat ou autre titre de médecin
spécialiste réponde pour le moins aux conditions suivantes :
a) elle suppose l'accomplissement et la validation de six années d'études dans le cadre du cycle de formation visé à l'article 23 ;
quant à la formation conduisant à la délivrance du diplôme, certificat ou autre titre de spécialiste en chirurgie dentaire, orale et
maxillo-faciale (formation de base de médecin et de praticien de l'art dentaire), elle suppose, en outre, l'accomplissement et la
validation du cycle de formation de praticien de l'art dentaire visé à l'article 1er et de la directive 78/687/CEE du Conseil, du
25 juillet 1978, visant à la coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant les activités
du praticien de l'art dentaire ;
b) elle comprend un enseignement théorique et pratique ;
c) elle s'effectue à plein temps et sous le contrôle des autorités ou organismes compétents conformément au point l de l'annexe
I ;
d) elle s'effectue dans un centre universitaire, dans un centre hospitalier et universitaire ou, le cas échéant, dans un
établissement de soins de santé agréé à cet effet par les autorités ou organismes compétents ;
e) elle comporte une participation personnelle du médecin candidat spécialiste à l'activité et aux responsabilités des services en
cause.
2. Les Etats membres subordonnent la délivrance d'un diplôme, certificat ou autre titre de médecin spécialiste à la possession
d'un des diplômes, certificats ou autres titres de médecin visés à l'article 23 ; quant à la délivrance du diplôme, certificat ou
autre titre de spécialiste en chirurgie dentaire, orale et maxillo-faciale (formation de base de médecin et de praticien de l'art
dentaire), elle est subordonnée en outre à la possession d'un des diplômes, certificats ou autres titres de praticien de l'art
dentaire visés à l'article 1er de la directive 78/687/CEE.


